
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  Prérequis  
• Être titulaire du certificat SST ou APS en cours de validité, délivré par une entité habilitée ; 

• Avoir suivi avec succès l’autoformation en ligne « Acquérir des bases en prévention des risques 

professionnels » de l’INRS (https://www.eformation-inrs.fr/) ou la formation « Obtenir des compétences 

de base en prévention » dans les services prévention des caisses régionales de sécurité sociale ;  

• Disposer de capacités relationnelles, d’animation et d’expression. 

• Il est également souhaitable de savoir utiliser un logiciel de traitement de texte ainsi qu’un logiciel de 

présentation. 

 
  Public concerné 
Tous les titulaires d’un certificat de sauveteur secouriste du travail valide et désireux de devenir formateur. 

  Objectifs de la formation 
• Assurer la formation initiale, le maintien et l’actualisation des compétences et le suivi des SST 

• Développer, au travers de la formation qu’il assure, les thèmes relatifs à la prévention des risques 

professionnels, rendant les SST plus conscients des causes de l’accident, plus motivés à faire progresser 

la prévention dans l’entreprise ;  

• Adapter, le cas échéant, une partie de la formation aux risques spécifiques de(s) l'établissement(s) ou 

du(des) métier(s), en association avec le médecin du travail. 

• Animer des séquences de formation théoriques et pratiques 
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 Durée 
56 heures 
 

Lieu  
Intra/Inter 
 

Groupe 

Minimum 5 

Maximum 10 personnes  

 

  Moyens pédagogiques 
• Ordinateur 

• Vidéoprojecteur 

• Plan d’action Prévention + pictogrammes 

• Mannequins adulte, enfant, nourrisson 

•  

Tarif 
Sur devis 
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• Défibrillateur automatisé externe de formation 

• Plan d’intervention SST + pictogrammes 

• Matériels pour simulations d’outils et de 

blessures 

 

  Méthodes pédagogiques 
Exposés interactifs / Travaux de groupe/ Mises en situations pédagogiques 

 

Cette Formation est organisée et dispensée sous l’habilitation délivrée par l’Institut National 

de Recherche et de Sécurité (INRS) à La Fédération des Secouristes  Français Croix Blanche, 

Entité habilitée niveau 2 pour la formation de formateurs SST, Numéro d’habilitation : 

1522528/2022/SST-02/O/CN, Délivrée par la Commission Nationale d’Habilitation 

conformément au Document de Référence du dispositif SST en vigueur. 

 
 



 
 

 

CROIX BLANCHE PREVENTION 

10 boulevard Tisseron – 13014 Marseille 

Tél : 09 78 08 25 15 – www.croixblancheprevention.com 

Nous contacter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Compétences visées 
Trois domaines de compétences : 
 
Domaine 1 : Démontrer l’intérêt de la formation pour une entreprise 

- Justifier la formation SST pour une entreprise 
- Répondre à la demande de formation SST de l’entreprise en tenant compte de ses spécificités 

 
Domaine 2 : Maitriser les aspects méthodologiques et techniques de la prévention et du secours pour 
mettre en œuvre la formation SST 

- S’appuyer sur le guide des données techniques pour mettre en œuvre une action de secours 
- Accompagner et justifier la mise en place d’actions de prévention 

 
Domaine 3 : Concevoir, animer, évaluer et suivre une action de formation d’acteur SST 

- Concevoir un déroulé pédagogique d’une action de formation d’acteur SST 
- Animer une action de formation 
- Mettre en œuvre différentes méthodes d’évaluation 
- S’assurer de la gestion administrative de la formation dans le cadre de l’habilitation SST 

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Oui. Contacter le référent Handicap un mois avant la session pour préparer d'éventuelles adaptations. 

  Modalités et délais d’accès 
 Inscription un mois à l’avance. 

  Organisation de la formation 
56 heures en présentiel réparties sur 2 semaines non consécutives, sans travail d’intersession 

 

  Modalités d’évaluation 
Suivre la totalité de la formation et satisfaire aux deux épreuves certificatives 
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  Sanction 
Certificat de formateur SST 

 

  Maintien et actualisation des compétences 
21h tous les 36 mois 
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  Qualification des formateurs 
Formateur de formateurs certifié et maintenu dans ses compétences. 

 
  Programme conforme au document de référence dispositif Sauvetage Secourisme du Travail  
       Version 8 -01/2021 

 contact@croixblancheprevention.com 
 


